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Mettre à jour vos connaissances et éviter les erreurs

Responsables paie - Gestionnaires
de paie - Toute personne en charge
des rémunérations

Maîtrise de la paie ou le niveau de la
formation :

Fondamentaux

Une approche résolument pratique
des évolutions intervenues ou à venir
en paie

Un contenu riche, structuré,
synthétique et pratique pour une
mise en œuvre immédiate au sein
de votre entreprise

Un support complet et réutilisable
sur votre poste de travail

Code

1468
Durée

3 heures 30 / 3
heures

Tarif Inter*

669 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Paie : les nouveautés et impacts sur le
traitement des paies


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre



Objectifs pédagogiques

Maîtriser le contenu des réformes et des évolutions législatives et
réglementaires ayant un impact en paie.

.

Évaluer l’incidence pratique de ces modifications sur la paie et les
déclarations sociales.

.

Bénéficier de conseils et échanger sur vos pratiques..

Programme de la formation

Le programme est susceptible d'évoluer en fonction de l'actualité.

Loi sur le partage de la
valeur

Point sur le contenu.
Conséquences en paie.

Impacts de la Loi de financement de la sécurité
sociale pour 2023

Les plafonds sécurité sociale 2024.
Impacts sur le traitement des paies.
Impacts des dispositions du BOSS.

Le point sur le traitement en paie des rappels de
salaires

Nouvelles mentions du bulletin de paie « net social »
passage en DSN en 2024

Le point sur les exonérations de
cotisations

Les paies des apprentis et contrats de
professionnalisation en 2024

Nouvelles aides à l'embauche des alternants.

Les IJSS maladie, accidents en
2024
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satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service

A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Modifications concernant les reconstitutions de salaires.
Les avantages en nature et frais
professionnels

Valeurs 2024 et impacts du BOSS.

Focus sur les mesures « paie » de la loi de finances
2024

Réforme de l'assurance chômage

Loi sur le marché du travail : dégressivité des allocations, réduction des
durées d'indemnisation

.
Reconduction du « bonus – malus ».

Le point sur le traitement en DSN du temps partiel
thérapeutique

De la gestion sur Net Entreprises à la DSN.

Le PAS en 2024
:

Grille des taux neutres.

Les saisies arrêt sur salaires en
2024

Les mesures essentielles dans le cadre des réformes
de retraites impactant la fin de carrière

Age légal, nombre de trimestres impact de la pénibilité au travail et la
retraite progressive

.

Traitement social et fiscal des indemnités de rupture
en 2024

Cas des indemnités
transactionnelles

L'essentiel sur la
jurisprudence

Parmi nos formateurs

Arlette Recassa

Juriste consultante
Titulaire d'un Doctorat en droit du travail, elle a d'abord
exercé l'activité de conseil juridique au sein d'un
groupement patronal puis des fonctions de DRH dans des
multinationales. Depuis plusieurs années, elle est
consultante spécialisée en droit du salaire auprès des
entreprises. Elle est également conceptrice et intervenante
dans le domaine de la formation.
Auteur de l'ouvrage « Les techniques de la paie » aux
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Éditions Maxima, elle rédige de nombreux articles dans des
revues spécialisées en droit du travail.
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